
Bonjour,

 

Il est question d’un projet de construction de 100 maisons au dus ouest de la commune de Lit-et-
Mixe dans les La,des.

 

En tant que riverain de ce potentiel projet, je souhaite vous faire part par la présente de mes 
réticences.

 

Il s’agit d’une zone en pleine nature, loin du centre-ville, à proximité de dunes et d’un ruisseau 
fragiles.

Visant des résidences secondaires, ce lotissement apportera peu à l’économie locale, notamment en 
matière d’élèves ou de population justifiant le maintien de médecins, infirmiers et pharmaciens 
locaux.

Sans compter le fait que la commune ne dispose pas de logement pour les saisonniers.

La transformation du chemin de Truyemorte en route et l’accroissement de trafic local va créer des 
nuisances sonores, accroitre les émissions de CO2 et mettre les cyclistes en danger.

L’intersection avec la route du Cap de l’Homy sera accidentogène

Je doute par ailleurs que la construction de 100 maisons en ce lieu puisse être totalement 
responsable.

Les croquis semblent montrer des maisons en bois. Il suffit de voir ce qu’il en est des Pélindres à 
Contis 10/15 ans après pour constater que cela vieillit mal et se dégrade vite.

 

La MRAE a émis un avis négatif

Enfin, cette zone est protégée par la loi littoral.

 

Pour toutes ces raisons, ce projet ne doit pas avoir lieu.

 

Bien cordialement

Vincent Guibert


